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Femme, peut durant Tinstance en séparation de corps quitter le do-

micile de son mari 283
'* poursuivante ou poursuivie en séparation de corps peut saisir

les biens mobiliers delà communauté 284
'< ne peut désavouer les enfants auxquels elle a donné le Jour. 300
« doit être mise en cause sur une action en désaveu ,... 301

" ne peut être nommée tutrice qu'à ses enfants 347

« peut être interdite 386

« doit être nommée curatrice à son mari interdit 394

/Yh'o/ion, qu'entend-on par 294

" qu'est-ceque prouver la—de quelqu'un 294 294

" comment se prouve la 302

Fonclionnaire, de l'état civil, ce que c'est 105

Fureur, cause d'interdiction, ce que c'est 385

Homme, que doit-on considérer dans 1' 95

Imbéciliti, cause d'interdiction, ce que c'est 385

Impossibililé, comment on doit entendre ce mot quand il se rap-

porte au consentement que doivent donner les père et mère

au mariage de leurs enfants 208, 209

Impuissance, que doit-elle être pour être cause de nullité de ma-

riage, ce qu'on doit entendre pur ce mot, qui peut l'invoquer,

et dans quel délai doit-elle l'être 205

Injures graves, cause de demande en séparation de corps ce que

c'est 273

Interdiction, qu'appelle-t-on

—

385
" qui peut la demander;—ne dissout pas la communauté de

biens 387
" main-levée peut en être accordée et en quel cas 391

Interdits, qui doivent être interdits et pour quelle cause 385

" incapacité de ceux qui sont

—

389,390
" les actes des—faits avant leur interdiction peuvent être dé-

clarés nuls 392

Inventaire, par qui doit être fait l'inventaire des biens de mineur

et que doit-il contenir 356

Jours de fête, que signinent ces mots, cédule 13, relativement au

mariage 223

Jugements, ceux rendus à rélrnnger peuvent être exécutés dans

le pays 94

" condition des—({ui entraînent mort civile 99

Législature, qui la composent 12

Ligilimalion, comment elle a lieu 308
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